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Note explicative pour salaire de

Monsieur BAUD Jean-Pierre (CEC) du mois d'avril 2002

La régularisation du salaire de Monsieur BAUD a été selon vos remarques sur le bordereau du mois de MARS 2002

1 – Régul Salaire de base 


 0,69 = 151,90 (base erronée) – 151,67 (base exacte) x 3 (Janv-Fév-Mars). Cette régularisation se fait en moins puisque c'est un trop perçu.
2 – Salaire de base de 35 heures hebdo

144,87 = salaire de base de 30 heures hebdomadaires


    6.80 = cinq heures hebdomadaires pour arriver à 35 heures. 

On est obligé de les dissocier afin que sur les 5 heures "supplémentaires" les charges patronales soient calculées.

3- Régul pour charges patronales

136,07 = 45,36  (salaire des 5 heures hebdo) x 3 (janv –fév-mars). Heures syur lesquelles des charges patronales auraient dû être calculées.
4 - Régul ASSEDIC

0.60% = 0.20 %  (5.80% cot erronée – 5,60 % new cot depuis le 01/01/2002) x 3 
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